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Art. 16. En cas de divergence de vues entre un candidat et s on maître de stage , 

l'un et l'autre peuvent soumettre le différend à la Commission (d’agrément). 

La Commission entend les deux parties. Si l'une ou les deux parties ne comparaissent pas, 

la Commission statue sur pièces. En cas d'absence dûment justifiée une nouvelle date 

d'audition est fixée. 

Si le différend persiste, la Commission charge une commission d'enquête composée d'un 

ou plusieurs de ses membres et d'un fonctionnaire de l'Administration de procéder à une 

enquête. Le cas échant, cette mission peut être menée sur le(s) lieu{x) de stage. 

La Commission (d’agrément) émet un avis après avoir pris connaissance du rapport dressé par 

la commission d'enquête. Elle communique son avis au candidat et au maître de stage dans 

un délai de trente jours et le transmet pour approbation au Ministre. 


